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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 12 JUIN 2023 

 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le lundi 12 juin deux mille vingt-trois, au 94, rue de 
l’Église, à 19 h 30, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, 
maire, à laquelle session étaient présents :  
 
Madame Mélanie Larente, messieurs Aurèle Cadieux, André Trudel, Pascal 
Bissonnette et Éric Lévesque, tous conseillers, et formant la majorité du conseil. 
 
Étaient également présente Mme Joanie Leboeuf, directrice générale et 
greffière-trésorière.  
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h30 le maire ouvre l'assemblée. 
 
 
POINT 2 
LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
2. Lecture de l’ordre de jour 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

 
4. Période de questions citoyennes 

 
5. Administration générale 

5.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 11 avril 2023; 
5.2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 8 mai 2023; 
5.3. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 8 juin 2023; 
5.4. Considérations des comptes – mai 2023 
5.5. Correspondance ; 
5.6. Modification de la résolution 21-07-129 embauche d’un inspecteur en bâtiment 

et environnement; 
5.7. Nouveaux arrivants – remplacement des paniers; 
5.8. Autorisation à la MRC d’Antoine-Labelle dans le cadre de la réalisation du plan 

d’intervention en infrastructures routières locales (PIIRL) de la MRC d’Antoine-
Labelle; 

5.9. Octroi du mandat de service d’ingénierie pour les plans et devis du Bâtiment 
multisports à LH2 inc. Services professionnels; 

5.10. Autorisation d’installation de borne de recharge rapide sur le territoire de la 
municipalité à Hydro-Québec; 

5.11. Octroi du mandat de rédaction des servitudes pour la réalisation de la Phase 
3 du chemin Tour-du-Lac-Gravel à Hamel & Villemaire, Notaire S.E.N.C.; 

5.12. Embauches des animateurs de Camp de jour pour l’été 2023; 
5.13. Affichage du poste d’emploi étudiant – Adjoint administratif pour l’été 2023; 
5.14. Renouvellement des assurances collectives; 
5.15. Cadeaux aux finissants de 6e année de l’École Sacré-Cœur de Sainte-Anne-

du-Lac; 
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5.16. Aménagement d’un local pouvant accueillir le bureau de Poste de Mont-Saint-
Michel dans le bureau municipal; 

5.17. Location d’un local pour Poste Canada; 
5.18. Programme d’aide à la voirie locale – volet entretien du réseau local (ERL) – 

reddition de comptes 2022; 
 

 
6. Sécurité publique 

6.1. Renouvellement du contrat 9-1-1 et convention incendie actualisant les clauses 
et modalités; 

 
7. Transport et travaux publics 

7.1. Renouvellement du contrat de tonte de gazon à l’École Sacré-Cœur de Mont-
Saint-Michel; 

 
8. Hygiène du milieu 

8.1.  
 
9. Urbanisme et mise en valeur du territoire 

9.1.  
 
10. Santé et bien-être 

10.1.  
 
11. Loisirs et culture 

11.1. Achat d’un filet de tennis; 
 

12. Lac, cours d’eau et environnement 
12.1. Appui pour la poursuite des collectes de plastiques d’ensilage de ballots de 

foin – Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre; 
12.2. Désignation de l’employé désigné local et substitut | Application de l’entente 

intermunicipale relative à la gestion des cours d’eau et à la réalisation de 
travaux de nettoyage 2023 à 2026; 

 
13. Varia – Parole au conseil 

13.1.  
 

14. Levée de l’assemblée 
 

 
 
 
 
 

 
23-06-086 POINT 3 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le point suivant soit ajouté : 
 

13.1 Salle communautaire ménage et entretien; 
5.19 Cahier Inmédias;  

 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

POINT 4 
PÉRIODE DE QUESTION 

 
Aucune question citoyenne. 
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POINT 5 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
23-06-087 POINT 5.1 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 11 AVRIL 
2023 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 avril 
2023 a été transmise aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par : Éric Lévesque 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 11 avril 2023 soit 
approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
 
 

23-06-088 POINT 5.2 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 MAI 
2023 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 mai 2023 
a été transmise aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 8 mai 2023 soit 
approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
 
 

23-06-089 POINT 5.3 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 JUIN 
2023 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juin 2023 
a été transmise aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par : André Trudel 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 8 juin 2023 soit 
approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
 
 

 
 

23-06-090 POINT 5.4 
CONSIDÉRATION DES COMPTES DE DÉPENSES DU MOIS DE MAI 2023 

 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil accepte les registres de chèques suivants: 
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• le registre des chèques-salaires, totalisant un montant de 38 276.71$ 
et portant les numéros suivants : 
 
➢ Paiement des salaires :  D23000165 à D2300232  
 

• le registre des chèques généraux, totalisant un montant de 
89 949.45$ portant les numéros suivants : 
 
➢ Paiement par chèque : C2300018 à C2300020 
➢ Paiement en ligne : L2300027 à L2300033 
➢ Paiement direct :  P23000117 P2300152 

 
 
La directrice générale et greffière-trésorière confirme que les crédits sont 
disponibles, pour payer ces comptes. 
 

 
ADOPTÉE 

 
 

23-06-091 POINT 5.5 
CORRESPONDANCE 

 
Protection des lacs – députer Mme Marie-Hélène Gaudreault; 
 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil accepte la correspondance telle que lue. 
 
 

ADOPTÉE 
 

 
23-06-092 POINT 5.6 

MODIFICATION DE TERMES DANS LA RÉSOLUTION 21-07-129 EMBAUCHE 
D’UN INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 

 
RÉSOLUTION 21-07-129 

ATTENDU QUE l’inspecteur en bâtiment et environnement a informé le 
conseil municipal de ses intentions de prendre sa retraite en 2021 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la période de formation pour un tel poste est 
considérable ; 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
et résolu unanimement 

 
Que le conseil municipal procède à l’embauche de Monsieur David 
Bergeron à titre d’inspecteur en bâtiment et environnement de Mont-Saint-
Michel qui appliquera son travail en fonction de la loi 2012,R12-146,a.3; 
 
Que les conditions de travail, salaires, avantages sociaux et autres soient 
inclus à l’intérieur du contrat à intervenir pour ces fins; 
 
Que le maire soit autorisé à signer ledit contrat pour et au nom de la 
Municipalité de Mont-Saint-Michel; 
 
Qu’un montant maximal de 12 000$ soit affecté du surplus accumulé non 
affecté pour couvrir l’ensemble des dépenses (salaire, avantages sociaux, 
équipements, frais de déplacement, formation, etc.). 

ADOPTÉE 
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23-06-093 POINT 5.7 

NOUVEAUX ARRIVANTS – REMPLACEMENT DES PANIERS  

 
CONSIDÉRANT le manque de personnel lors des dernières années; 
 
CONSIDÉRANT les deux années de COVID-19 qui ont retardé la délivrance des 
paniers aux nouveaux arrivants à partir de 2019 jusqu’à 2022; 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente  
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil autorise la modification du panier de nouveau arrivant par une 
pochette de bienvenue et de recommencer la délivrance des nouvelles pochettes 
de bienvenue aux nouveaux habitants qui auront emménagé en 2023. 
 
 

 
ADOPTÉE 

 
 POINT 5.8 

AUTORISATION À LA MRC D’ANTOINE-LABELLE DANS LE CADRE DE LA 
RÉALISATION DU PLAN D’INTERVENTION EN INFRASTRUCTURES 
ROUTIÈRES LOCALES (PIIRL) DE LA MRC D’ANTOINE-LABELLE 

 
POINT RETIRÉ 
 

 
ADOPTÉE 
 
 

23-06-096 POINT 5.9 
OCTROI DU MANDAT DE SERVICE D’INGÉNIERIE POUR LES PLANS ET 
DEVIS DU BÂTIMENT MULTISPORTS À LH2 INC. SERVICES 
PROFESSIONNELS 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Mont-Saint-Michel désire rendre les 
collectivités et les milieux de travail plus accessibles et sécuritaires; 
 
CONSIDÉRANT QU’un devis de construction doit être rédigé afin d’assurer la 
conformité de la construction du nouveau Bâtiment multisports; 
 
CONSIDÉRANT la soumission qui a été déposée au conseil municipal ; 
 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette    
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil municipal autorise mesdames Joanie Leboeuf et Cindy Aubin, 
directrice générale et greffière-trésorière -adjointe à octroyer le mandat de 
service d’ingénierie à la firme LH2 Inc. Services professionnels. 
 
Le conseil municipal autorise mesdames Joanie Leboeuf et Cindy Aubin, 
directrice générale et greffière-trésorière -adjointe, à signer pour et au nom de la 
municipalité l’ensemble des documents nécessaires. 

 
ADOPTÉE 

 
23-06-097 POINT 5.10 

AUTORISATION D’INSTALLATION DE BORNE DE RECHARGE RAPIDE SUR 
LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ À HYDRO-QUÉBEC 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité désire suivre la tendance de l’utilisation 
d’énergie verte; 
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CONSIDÉRANT que la municipalité a la possibilité d’accueillir 2 bornes de 
recharge rapide dans le Parc du village; 
 
CONSIDÉRANT que le projet est une clé en main et que la gestion et les coûts 
du projet seront pris en charge par Hydro-Québec; 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil : 
 
D’autoriser à Madame Cindy Aubin, directrice générale et greffière-trésorière 
adjointe, à autoriser Hydro-Québec l’installation de 2 bornes de recharge rapide 
dans le Parc du village. 
 
Le conseil municipal autorise madame Cindy Aubin, directrice générale et 
greffière-trésorière adjointe, à signer pour et au nom de la municipalité 
l’ensemble des documents nécessaires. 
 
  

 
 
ADOPTÉE 
 

23-06-098 POINT 5.11 
OCTROI DU MANDAT DE RÉDACTION DES SERVITUDES POUR LA 
RÉALISATION DE LA PHASE 3 DU CHEMIN TOUR-DU-LAC-GRAVEL À 
HAMEL & VILLEMAIRE NOTAIRE S.E.N.C. 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Mont-Saint-Michel doit rendre par écrit 
les ententes prises avec les citoyens concernés par des servitudes en lien avec 
les travaux de la phase 3 du Tour-du-Lac-Gravel lors de la rencontre du 25 
février 2023 à la Salle du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT la soumission qui a été déposée au conseil municipal ; 
 
Il est proposé par : André Trudel 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil municipal autorise mesdames Joanie Leboeuf et Cindy Aubin, 
directrice générale et greffière-trésorière -adjointe à octroyer le mandat de 
rédaction des servitudes pour la réalisation de la phase 3 du chemin Tour-du-
Lac-Gravel à Hamel & Villemaire Notaire S.E.N.C. 
 
Le conseil municipal autorise mesdames Joanie Leboeuf et Cindy Aubin, 
directrice générale et greffière-trésorière -adjointe, à signer pour et au nom de la 
municipalité l’ensemble des documents nécessaires. 

 
ADOPTÉE 
 
 

23-06-099 POINT 5.12 
EMBAUCHENT DES ANIMATRICES ET DE L’AIDE ANIMATRICE DE CAMP 
DE JOUR POUR L’ÉTÉ 2023 

 
CONSIDÉRANT la forte demande des familles de la municipalité pour l’ouverture 
d’un Camp de jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE 7 étudiantes ont appliqué pour les postes disponibles; 
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EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que  
 

• Mesdames Laurence Plamondon et Angélik Dufresne soient embauchées 
comme animatrices au Camp de jour de Mont-Saint-Michel, et ce en date 
de la présente résolution. 

• L’embauche de Madame Agathe Quintal est conditionnelle au nombre 
d’inscriptions reçues, si 18 enfants et plus sont inscrits au Camp de jour, 
l’embauche de Madame Quintal sera effective. 

• Ces postes sont saisonniers et débutent le 19 juin 2023 et se terminent le 
18 août 2023. 

• Les conditions de travail seront indiquées dans les contrats de travail, ces 
derniers respecteront les normes minimales des normes du travail. 

 
ADOPTÉE 

 
23-06-100 POINT 5.13 

AFFICHAGE DU POSTE D’EMPLOI ÉTUDIANT – ADJOINT ADMINISTRATIF 
POUR L’ÉTÉ 2023 

  
 CONSIDÉRANT le congé de maternité de la directrice générale; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la directrice générale adjointe a besoin de support 

administratif; 
 
 Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
 Et résolu à la majorité du conseil : 
 
 D’afficher un poste d’emploi étudiant en administration afin de venir alléger la 

charge de travail de la directrice générale adjointe. 
 Ce poste est effectif à partir du 26 juin 2023 et se terminera le 18 août 2023; 
  

ADOPTÉE 
 

 
 POINT 5.14 

RENOUVELLEMENT DES ASSURANCES COLLECTIVES  

 
POINT REPORTÉ 
 

 
23-06-101 POINT 5.15 

CADEAUX DES FINISSANTS DE 6E ANNÉE DE L’ÉCOLE SACRÉ-CŒUR DE 
SAINTE-ANNE-DU-LAC 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite souligner la réussite scolaire des 
finissants de 6e année de la cohorte 2022-2023; 
 
Il est proposé par : Éric Lévesque  
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil autorise l’achat de 5 coupons repas par finissants pour qu’ils puissent 
avoir des repas gratuits lors de leur rentrée à la Polyvalente Saint-Joseph. 
 

ADOPTÉE 
 

23-06-102 POINT 5.16 
AMÉNAGEMENT D’UN LOCAL POUVANT ACCUEILLIR LE BUREAU DE 
POSTE DE MONT-SAINT-MICHEL DANS LE BUREAU MUNICIPAL 

 
CONSIDÉRANT QUE le bureau de poste est sur le point de fermer en raison de 
manque de stationnement et d’une salle de bain; 
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CONSIDÉRANT l’importance d’avoir un bureau de poste dans la municipalité de 
Mont-Saint-Michel; 
 
Il est proposé par : Éric Lévesque 
Et résolu à la majorité du conseil; 
 
D’autoriser l’aménagement d’un local à même le bureau municipal pour accueillir 
le bureau de poste. Un budget de 1 500$ est attribué à ce projet et il sera pris à 
même le fonds général. 
 

ADOPTÉE 
 

23-06-103 POINT 5.17 
LOCATION D’UN LOCAL POUR POSTE CANADA 

 
CONSIDÉRANT les travaux effectués afin d’accueillir la poste dans le bureau 
municipal; 
 
Il est proposé par Éric Lévesque  
Et résolu à la majorité du conseil :  
 
D’autoriser Madame Joanie Leboeuf, directrice générale et greffière-trésorière de 
préparer et signer le bail avec Poste Canada. 
 

ADOPTÉE 
 
 

23-06-104 POINT 5.18 
PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET ENTRETIEN DU 
RÉSEAU LOCAL (ERL) – REDDITION DE COMPTES 2022 

 
ATTENDU QUE le ministère des Transports du Québec (MTQ) a versé une 
compensation de 136 312 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année 
civile 2022; 
 
ATTENDU QUE la compensation annuelle allouée à la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel vise l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 
ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
 
Et majoritairement résolu que le conseil municipal atteste que le bilan présenté 
par la greffière-trésorière au montant de 151 145.12$, totalisant les frais 
admissibles encourus au cours de l’année 2022 sur des routes locales de niveau 
1 et 2, incluant l’entretien hivernal, est véridique. 
 

ADOPTÉE 
 

 
POINT 6 – SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

23-06-105 POINT 6.1 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 9-1-1 ET CONVENTION INCENDIE 
ACTUALISANT LES CLAUSES ET MODALITÉS 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Autorité 9-1-1 joue un rôle essentiel dans l'avancement 
du 9-1-1PG grâce à l'exécution de l'entente de service de l'Autorité 9-1-1PG; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle entente est nécessaire pour que Bell puisse 
fournir les services 9-1-1PG dans la municipalité; 
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CONSIDÉRANT QUE cette entente non modifiable a été déposée et approuvée 
par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(CRTC) 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à la signature de l’entente, l’Autorité 9-1-1 pourra 
effectuer la migration du service de réponse 9-1-1;  
 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
• La municipalité de Mont-Saint-Michel adhère à l’entente du service  

9-1-1 ; 
 
• D’autoriser le maire et la directrice générale adjointe à signer cette 

entente pour et au nom de la municipalité de Mont-Saint-Michel. 
 
DISPENSE DE LECTURE  
Dispense de lecture de l’entente a été demandée par les membres du conseil. Il 
y aura remise de l’entente aux membres du conseil, en conformité avec la loi. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
POINT 7 – TRANSPORT ET TRAVAUX PUBLICS 
 

23-06-106 POINT 7.1 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE TONTE DE GAZON À L’ÉCOLE 
SACRÉ-CŒUR DE MONT-SAINT-MICHEL 

 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides n’a 
pas été en mesure de trouver un sous-traitant pour effectuer la tonte du gazon 
de l’école du Sacré-Cœur pour la saison 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de services scolaire a fait la demande à la 
municipalité d’effectuer la tonte du gazon de l’école du Sacré-Cœur de Mont-
Saint-Michel pour la saison 2023 ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Éric Lévesque    
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
1. Le conseil municipal autorise le département de la voirie d’effectuer la tonte 

du gazon de l’école du Sacré-Cœur de Mont-Saint-Michel pour la saison 
2023 ; 
 

2. Le contrat est au coût de 3 200$ ; 
 

3. Le conseil municipal autorise Madame Joanie Leboeuf, greffière-trésorière et 
directrice générale, à signer pour et au nom de la municipalité l’ensemble des 
documents nécessaires à ladite entente avec la Commission scolaire. 

 
 

ADOPTÉE 
 
POINT 8 – LOISIRS ET CULTURES 
        

23-06-107 POINT 8.1 
ACHAT D’UN FILET DE TENNIS 

 
CONSIDÉRANT l’état dégradé du filet de tennis 
 
Il est proposé par : André Trudel 
Et résolu à la majorité du conseil : 
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D’autoriser l’achat d’un filet de tennis pour remplacer celui qui est en 
détérioration. 
 

 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

POINT 9 – LAC, COURS D’EAU ET ENVIRONNEMENT 
        

23-06-108 POINT 9.1 
APPUI POUR LA POURSUITE DES COLLECTES DE PLASTIQUES 
D’ENSILAGE DE BALLOTS DE FOIN – RÉGIE INTERMUNICIPALE DES 
DÉCHETS DE LA LIÈVRE 

 
ATTENDU que la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre offre une 
collecte en porte-à-porte de plastique d’ensilage de ballots de foin, à 75 
agriculteurs de ses municipalités membres, et ce, depuis 2018 ; 
 
ATTENDU que, selon le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), les plastiques 
d’ensilage de ballots de foin seront maintenant sous le principe de responsabilité 
élargie des producteurs (REP) ; 
 
ATTENDU qu’à partir du 1er juillet 2023, la Régie ne sera plus responsable 
de la gestion et la récupération de plastique d’ensilage de ballots de foin ; 
 
ATTENDU que le MELCCFP n’a toujours pas nommé d’organisme de gestion 
reconnu afin d’effectuer la gestion de la récupération et de la valorisation des 
plastiques agricoles ; 
 
ATTENDU que la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre ne peut 
effectuer sa propre collecte, car, selon le MELCCFP, aucun réseau parallèle ne 
peut être établi sous peine d’amende sévère (pouvant aller jusqu’à 1 500 000 $) ; 
 
ATTENDU qu’en date du 7 juin 2023, la Régie a envoyé une correspondance au 
MELCCFP concernant la possibilité de continuer la collecte en porte-à-porte du 
plastique d’ensilage de ballots de foins, sans pénalité, et afin d’éviter un bris de 
service à nos agriculteurs ; 
 
ATTENDU la recommandation du comité exécutif du 7 juin 2023 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par :  Éric Lévesque   
Et résolu à la majorité du conseil : 
 
D’appuyer la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre dans ses 
démarches auprès du MELCCFP en ce qui concerne la poursuite des collectes 
de plastique d’ensilage de ballots de foin, et ce, au-delà du 1er juillet 2023. 
 
De plus, la Régie demande à ce que les dépenses reliées aux collectes de 
plastique s’ensilage de ballots de foin soient admissible au Régime de 
compensation pour la collecte sélective des matières recyclables, et ce, 
jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
 
 
         ADOPTÉE 
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23-06-109 POINT 9.2 
DÉSIGNATION DE L’EMPLOYÉ DÉSIGNÉ LOCAL ET SUBSTITUT | 
APPLICATION DE L’ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À LA 
GESTION DES COURS D’EAU ET À LA RÉALISATION DE TRAVAUX DE 
NETTOYAGE 2023 À 2026 

 
Il est proposé par le conseiller Éric Lévesque et résolu à la majorité du conseil de 
désigner M. Gabriel Fortin pour agir à titre d’employé désigné local pour la mise 
en application de l’entente relative à la gestion des cours d’eau et à la réalisation 
de travaux de nettoyage intervenu avec la MRC d’Antoine-Labelle. 
Il est de plus résolu de nommer M.  David Bergeron comme substitut à l’employé 
désigné local. 
 
 
 
 

23-06-110 POINT 10 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 22h45. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
Maire      Directrice générale   
 
 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
        
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ, MAIRE  
 


